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interrogés par l’auteur pour établir le rapport d’analyse et de pro-
positions pour améliorer les transmissions d’entreprises familiales 
en France commandé par Hervé Novelli, secrétaire d’État chargé 
du Commerce, de l’Artisanat, des PME, du Tourisme, des Ser-
vices et de la Consommation.
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Préface

La transmission familiale de l’entreprise n’est pas encore assez 
répandue dans notre pays. À peine 10 % des entreprises fami-
liales finissent dans les mains de la génération suivante. Ce chiffre 
est faible, trop faible en comparaison de nos voisins européens : 
55 % en Allemagne, 58 % aux Pays-Bas et 72 % en Italie, sept 
fois plus qu’en France !
La transmission familiale des entreprises est pourtant un enjeu 
essentiel pour assurer la croissance de notre économie, car les 
entreprises familiales présentent de nombreux atouts écono-
miques. Elles sont gérées de manière patrimoniale, avec un hori-
zon de long terme, suivant une politique d’investissements per-
manents, et sont créatrices d’emplois durables. Elles travaillent 
majoritairement avec des fournisseurs nationaux et sont proches 
de leurs clients comme de leurs fournisseurs.
Ces entreprises créent des emplois en France. Ce n’est pas un 
hasard ! C’est au cœur de la crise que nous avons traversée que 
le capitalisme familial montre toute sa légitimité et sa robustesse. 
Quand on sait que ces entreprises obtiennent de meilleures per-
formances que les autres, notamment lors des périodes de dys-
fonctionnement économique comme la crise que nous venons 
de traverser, les difficultés rencontrées en matière de transmission 
d’entreprises familiales apparaissent comme un vrai dysfonction-
nement de notre économie, qui nous empêche d’atteindre tout le 
potentiel de croissance de la France.
C’est pourquoi j’ai souhaité qu’un travail de fond et qu’une ana-
lyse de la transmission familiale soient menés. Ce sujet me touche 
personnellement, car j’ai été chef d’entreprise durant un quart de 
siècle et les deux PME que j’ai dirigées m’avaient été transmises 
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par mon père, avant que je les transmette moi-même à l’un de 
mes cadres. Les difficultés et les obstacles que connaît le dirigeant 
qui transmet son entreprise, je les ai moi-même connus.
Qui mieux qu’Olivier Mellerio pouvait mener à bien une telle 
mission ? Il était particulièrement bien indiqué pour ce travail, 
car il a été lui aussi confronté aux multiples obstacles de la trans-
mission d’entreprise. Et quelle entreprise ! Une maison de joaille-
rie vieille de quatre siècles où pas moins de quatorze générations 
d’orfèvres de talent se sont transmis, de père en fils, esprit de 
création et d’excellence, ingéniosité et savoir-faire pour perpétuer 
l’un des plus anciens joailliers du monde mais aussi l’une des plus 
anciennes entreprises familiales d’Europe.
À ma connaissance, ce rapport est le premier travail qui s’attache 
à considérer la problématique de la transmission de l’entreprise 
familiale dans sa totalité. Il propose une analyse pertinente des 
enjeux auxquels sont confrontées les entreprises familiales et 
comporte de nombreuses propositions d’intérêt, s’attachant tant 
aux aspects fiscaux et réglementaires que psychologiques de la 
transmission d’entreprise.
Depuis 2007, des réformes structurelles ont été mises en œuvre 
en faveur des entreprises et ont porté leurs fruits. Si nous pou-
vons aujourd’hui, au vu des résultats obtenus, prendre conscience 
du chemin déjà parcouru, force est aussi de constater que des 
chantiers restent à mener. L’accompagnement de la transmission 
familiale des entreprises en fait partie. Le rapport que vous vous 
apprêtez à lire est l’une des fondations de ce chantier, et je tiens à 
remercier une nouvelle fois Olivier Mellerio d’avoir mené à bien 
ce travail.
Bonne lecture !
Hervé Novelli, secrétaire d’État chargé du Commerce, de l’Arti-
sanat, des Petites et Moyennes Entreprises, du Tourisme, des 
Services et de la Consommation.
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L’excellent rapport qu’Olivier Mellerio a rédigé en octobre 2009 
à la demande d’Hervé Novelli, secrétaire d’État chargé de l’Ar-
tisanat, des Petites et Moyennes Entreprises, du Tourisme, des 
Services et de la Consommation, sur ce sujet capital, « la trans-
mission de l’entreprise familiale », a connu un grand succès, dû 
à sa remarquable qualité, bien sûr, mais aussi à son opportunité, 
au moment où de nombreuses entreprises se posent ce problème 
crucial de leur transmission, donc de leur pérennité.
Je me réjouis que ce document de base se transforme en un véri-
table livre, qui aura, j’en suis sûr, le succès qu’il mérite.
Je signalerai tout d’abord que l’auteur, Olivier Mellerio, est par-
ticulièrement qualifié pour rédiger un tel ouvrage. Diplômé 
de HEC et MBA de l’université Columbia, Olivier Mellerio a 
fait une carrière brillante et diversifiée comme repreneur d’une 
entreprise industrielle, directeur de marketing, consultant en 
fusions-acquisitions, président du Comité Colbert et président 
de la société opérationnelle de son groupe familial Mellerio dits 
Meller, dans la haute joaillerie. Qui mieux que lui pouvait traiter 
des entreprises familiales et de leurs problèmes de transmission ?
Notons aussi l’opportunité actuelle de ce livre après une crise 
qui a mis en évidence les aléas de la financiarisation et, dans le 
même temps, les aspects positifs d’un capitalisme familial respon-
sable. Olivier Mellerio est, dans ce domaine, un exemple insigne 
puisque cette entreprise fait partie de ce club fermé des Héno-
chiens, de ces entreprises familiales qui sont restées plus de deux 
cents ans dans la même famille.
Dans la même période, nous venions de réhabiliter les ETI, ces 
entreprises de taille intermédiaire de deux cent cinquante à cinq 
mille salariés, essentiellement constituées d’entreprises patrimo-
niales ou familiales et représentant ce fameux «  chaînon man-
quant » de notre économie, à l’instar du Mittelstand allemand si 
réputé.
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Enfin, la mondialisation irréversible de l’économie et l’irruption 
de nouvelles technologies ont favorisé ces entreprises familiales 
réactives et innovatrices conservant en permanence cette vision 
du long terme bien éloignée du court-termisme boursier de cer-
taines entreprises financières.
Ce livre est donc un excellent promoteur de l’entreprise indépen-
dante, cet organisme vivant dont l’instinct de conservation de 
l’espèce est irréductible. Il passe en revue, pour la première fois, 
tous les facteurs affectant la transmission : fiscalité, système légal, 
manque de fonds propres, absence de préparation et d’anticipa-
tion, faiblesse du dialogue intergénérationnel ; et fait également 
ressortir les incohérences, les effets pervers et l’enchaînement par-
fois cumulatif des obstacles à la transmission.
Notre association ASMEP des moyennes entreprises patrimo-
niales et son successeur ASMEP-ETI, syndicat des entreprises 
de taille intermédiaire, ont beaucoup œuvré pour obtenir une 
fiscalité allégée des droits de succession qui ont été longtemps 
confiscatoires et inaccessibles. La loi dite ASMEP, devenue la loi 
dite Dutreil, a concrétisé ces allégements fiscaux libérateurs.
Cependant, ces premiers résultats doivent être complétés par une 
remise à plat de notre système légal et fiscal en partant des besoins 
réels de l’entreprise elle-même. Ce livre indique d’excellentes 
pistes. Il serait dommage qu’elles ne soient pas suivies, car il s’agit, 
à l’évidence, d’un chantier important pour l’avenir de notre pays. 
Il propose la création d’un système d’enseignement spécifique, la 
mobilisation des institutions représentatives des entreprises fami-
liales pour qu’elles fassent mieux entendre leur voix, la prise de 
conscience par l’État de la nécessité de conserver dans l’entreprise 
familiale les ressources financières nécessaires à l’investissement, à 
l’innovation et à la transmission pour chaque passage de génération.
Olivier Mellerio a réalisé ici une œuvre capitale pour l’avenir de 
nos meilleures entreprises françaises, enfin réhabilitées.
Yvon Gattaz, membre de l’Institut, président d’ASMEP-ETI
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Une vague de transmissions annoncée

La réponse semble aller de soi. La transmission du patrimoine 
d’une génération à la suivante n’est-elle pas naturelle ?
Pourquoi accroître, accumuler, si ce n’est pour transmettre à ses 
enfants ? Un père ne peut-il pas faire profiter ses enfants des fruits 
de son labeur ? N’est-ce pas là le but légitime de l’existence, ce qui 
donne sens et valeur au travail ?
La famille reste l’une des structures intermédiaires les plus solides 
dans l’économie comme dans la société. Cette structure est le lieu 
de vie, de convivialité, de solidarité qui résiste le mieux, en temps 
normal et en temps de crise, même si la montée de l’individua-
lisme, l’urbanisation et l’éclatement des frontières et des distances 
ont tendance à la mettre à mal.
Le désir de transmettre, le désir d’entreprendre, de réussir sa vie, 
d’être maître de son destin, d’exercer une influence dans son ter-
roir, dans sa ville, dans sa communauté régionale, la volonté de 
contribuer au mieux-être collectif de ses concitoyens, la volonté 
de faire fortune, de créer et de laisser un patrimoine à ses enfants, 
toutes ces motivations, parfaitement légitimes, constituent des 
moteurs puissants de l’activité économique.
Et pourtant, des études récentes ont fait apparaître un phéno-
mène très préoccupant pour l’avenir de l’économie française : la 
transmission des entreprises familiales ne se fait en France que 
dans la proportion d’une entreprise sur dix.
La société a évolué depuis deux siècles. Beaucoup d’entreprises, 
à l’origine artisanales, se sont concentrées pour servir un marché 
de plus en plus ouvert et international. Aujourd’hui, la plupart 
des grandes entreprises n’ont plus à dépendre des aléas dus aux 
décès ou aux successions de leurs actionnaires. Cotées en Bourse, 
elles ont un actionnariat dispersé ou contrôlé par des groupes. Les 


